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Conformément à la loi «Informatique et libertés» n°78-17 du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent auprès de notre organisme. 

CONVENTIONNEMENT  
en tant que transporteur sanitaire terrestre 

des patients nécessitant des séances d’hémodialyse, de radiothérapie, de chimiothérapie, des soins  
de pédopsychiatrie en hôpital de jour, d’un transfert secondaire vers un autre établissement de santé 

Votre immatriculation 
Adressez-vous au Service Fichier Central au siège social de la CPS ou dans une de nos antennes, accompagné d’une copie de votre pièce 
d’identité,  pour vous immatriculer à la CPS et obtenir un DN, puis vous affilier au Régime des Non salariés. 

Votre dossier 
Adressez-vous au Service des Relations Conventionnelles de Santé, muni des pièces suivantes : 

1. une demande écrite à adresser à la Direction de la CPS en précisant la date de début d’activité 

2. l’inscription au Registre du Commerce et des sociétés (extrait K-bis, attestation d’inscription numéro TAHITI, déclaration au Centre des 
Formalités des Entreprises) –(CCISM Tél : 40 46 13 13) 

3. un arrêté d’agrément autorisant à effectuer des transports sanitaires 

4. une liste des chauffeurs, validée par le DPOS avec : 

a. copie du permis de conduire 

b.  et  copie du diplôme de premiers secours (PSE1 ou 2) 

c. DPAE correspondante 

5. une liste et identification des véhicules utilisés, validées par le DPOS (secrétariat DPOS 40 48 82 35) : 

I. un PV DPOS (Direction de la Santé) 
II. un PV technique (Direction des transports terrestres) 

III. carte violette 
IV. carte grise 
V. Assurance en responsabilité civile professionnelle du véhicule prenant en compte les dommages causés aux 

patients, parturientes par suite d’erreur ou de faute professionnelle, biens des patients 

6. une photocopie d'une pièce d'identité du gérant lisible 

7. une photo d'identité récente du gérant 

8. une photocopie du règlement intérieur de l’entreprise 

9. une photocopie du statut consolidé de la société enregistré à la Direction des Affaires Foncières (DAF) 

10. un relevé d’identité bancaire (RIB) de la société de transport 

 SEULS LES DOSSIERS COMPLETS SERONT PRIS EN COMPTE ! 
LE DELAI D’ENREGISTREMENT D’UN DOSSIER EST DE 15 JOURS AVANT LE DEBUT DE L’ACTIVITE. 

Votre identification 
Le Service des Relations Conventionnelles de Santé (SRC) vous demandera de : 

1. remplir une fiche de renseignement pour le Fichier central 
2. fournir un spécimen de votre signature et de votre paraphe 
3. adhérer à la convention le jour du début d’activité 

Vos codes pour exercer au quotidien 
Vous recevrez ensuite un courrier réponse du Service des Relations Conventionnelles de Santé vous notifiant : 

1. de l’enregistrement de votre dossier  
2. la prise en compte de votre adhésion 
3. et vous communiquant vos codes Tiers et Professionnel. 

 INFORMATIONS PRATIQUES  
Pour le bon suivi de votre activité, pensez à informer par écrit le SRC de tout changement dans votre situation (changement d’adresse 
professionnelle, cessation d’activité…). 

La CPS simplifie votre quotidien. Avec les e-services Professionnels de santé, gérez votre 
quotidien de chez vous : 

 consulter les droits de vos patients, 

 éditer une prise en charge,  

 échanger des fichiers en toute sécurité,  

 consulter votre dossier professionnel de santé,  

 consulter la CPAM en ligne,… 

Professionnels de santé, inscrivez-vous sur https://sante.cps.pf 
 
 

Les horaires d'ouverture au public du Service des Relations Conventionnelles (S.R.C.) sont les suivants : 
- sans rendez-vous du lundi au vendredi de 7h30 à 12h00 
- uniquement sur rendez-vous l'après-midi du lundi au vendredi 

https://sante.cps.pf/

